
Par Harout 
Sassounian
Editeur, 
California 
Courier

 
 La Cour européenne des droits 

de l’homme (CEDH) tient des 
audiences simultanées sur deux 
poursuites concurrentes déposées 
par les Arméniens et les Azerba-
ïdjanais. Est-ce une simple coïnci-
dence ou une tentative par la Cour 
d’intervenir dans un conflit épineux 
que les dirigeants politiques n’ont 
pas réussi à résoudre depuis plus de 
25 ans?

 Cette semaine, la CEDH est 
saisi de l’affaire des “Sarkissian 
contre l’Azerbaïdjan,” affirmant 
qu’il a été contraint de fuir son do-
micile Gulistan dans la région de 
Shahumyan, après que sa propriété 
a été détruite par  forces armees Az-
eris en Juin 1992.son cas  a d’abord 
été déposées auprès de la CEDH le 

11 Août 2006. Fait intéressant, la 
Cour a tenu des audiences sur les 
deux plaintes arménien et azerbaïd-
janais, le même jour: il a entendu 
l’affaire “Chiragov et autres contre 
l’Arménie” dans la matinée du 15 
Septembre 2010, et plus tard cet 
après-midi, de “Sarkissian contre l’ 
Azerbaïdjan “cas.

 Dans une décision prélimi-
naire, le 14 Décembre 2011, la 
CEDH a conclu que la plainte de 
Sarkissian etait partiellement recev-
able. La Cour a rejeté l’argument 
de l’Azerbaïdjan que l’affaire doit 
être rejetée parce qu’elle couvrait 
les événements antérieurs à la rati-
fication par l’Azerbaïdjan de la 
Convention européenne des droits 
de l’homme en 2002. Malheureuse-
ment, le demandeur Minas Sarkis-
sian est décédé en 2009, mais ses 
deux enfants continuent la plainte. 
La CEDH permettra de sonder le 
fond de l’affaire Sarkissian lors 
de sa reunion le 5 Février, 2014 a 
l’Audience.

 Deux semaines plus tôt, la 

CEDH a instruit l’affaire rivale 
de “Chiragov et autres contre 
l’Arménie», dans lequelle six azer-
baïdjanais Kurdes avaient déposé 
une plainte contre la République 
d’Arménie. Ils ont affirmé être in-
capables de retourner dans leurs 
foyers et propriétés dans le quartier 
de Lachine depuis le 17 mai 1992, 
après avoir été contraints de fuir 
en raison de la guerre du Karabagh 
(Artsakh).

 La plainte azérie contre 
l’Arménie a été déposée auprès de 
la CEDH, le 6 Avril 2005. Dans une 
décision préliminaire, le 14 Décem-
bre 2011, la CEDH a décidé de pren-
dre l’affaire, estimant que les négo-
ciations en cours entre l’Arménie et 
l’Azerbaïdjan ne s’opposaient pas à 
la Cour de faire face à cette situa-
tion litigieuse. La CEDH a tenu une 
audience ultérieure, le 22 Janvier 
2014 pour examiner les questions 
suivantes:

 1) L’ Arménie exerce un con-
trôle effectif sur le territoire de 
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Programme 
de 

migration 
russe 

« Compa-
triotes »

Ce  programme se pour-
suit en Arménie après 
une suspension pen-
dant quelques mois, 
Les autorités arméni-
ennes ont publique-
ment critiqué sa mise 
en place en Arménie
 Pour l’année 2014, il 
n’y aurait plus de plac-
es disponibles pour un 
rendez-vous. 
 Le programme fonc-
tionne en Arménie 
depuis 2006.
 26 000 candidats ont 
présenté leur dossier 
pour partir en Russie, 
dont 15 000 sont déjà 
partis. 

H A U T - K A R A B A G H
Alexandre Sokolov, membre 

du Conseil interethnique
auprès du Président russe Poutine              

déclare
 « Au moment où les forces armées azerbaïdjanaises 
traverseront la frontière arménienne, ce ne sera plus 
un conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan.
 Même si une seule bombe tombe sur le territoire de 
l’Arménie, ce sera considéré comme une agression 
et l’OTSC agira sans retard dans le cadre de ses en-
gagements».
Mr Sokolov ajoute que toute reprise des hostilités qui 
serait suicidaire pour la région et a insisté sur le fait 
que le conflit du HK n’a pas de solution militaire.  

Vladimir Poutine Alexandre Sokolov

Le Président Sargssian est à Sotchi pour prendre part 
à l’inauguration des Jeux Olympiques d’hiver.

L’Arménie y est représentée par 4 athlètes.

Serguei Mikaélian Arthur Yéghoyan Katya Galstyan Arman Serebrakian
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Le 5 février, le président Serge 
Sargssian a reçu les co-présidents 
du Groupe de Minsk de l’OSCE 
Igor Popov (Russie), James Wor-
lik (Etats-Unis), Jacques Faure 
(France) et le Représentant per-
sonnel du président en exercice de 
l’OSCE Andrzej Kasprzyk. 

Lors de la rencontre les co-prési-
dents ont présenté leurs impressions 
de leurs rencontres à Bakou et avec 
le Président de la république ils ont 
discuté des questions concernant le 
processus du règlement pacifique 
du conflit du Haut-Karabagh.      

Le président arménien et les co-
présidents ont également évoqué 

les cas de violation du cessez-le-feu 
qui sont devenus fréquents sur la 

ligne de contact arméno-azerbaïd-
janaise.

T O U R I S M E  
EN  A R M E N I E

Plus de 924 000 touristes ont visité l’Arménie 
en 2013. Ce chiffre constitue une augmen-
tation de 9,7% par rapport à 2012 année 
où l’on avait déjà enregistré une progres-
sion de 11,3%. Plus de 906-000 Arméniens 
ont visité l’Etranger. Le Service national des 
statistiques, précise qu’en 2013 le nombre 
de touristes arméniens s’étant rendus à 
l’étranger est de 906 000 soit une hausse 
de 12,3% par rapport à 2012.

L’homme d’affaires arménien 
impliqué dans le scandale 

off-shore de CHYPRE arrêté 
en Géorgie

  L’homme d’affaires arménien impliqué dans le 
scandale off-shore de CHYPRE arrêté en Géorgie 
à l’aéroport de Tbilissi, par les forces de l’ordre 
géorgiennes. Il était en cavale, Achot Soukiassian, 
Achot Soukiassian a été accusé en juin dernier 
d’escroquerie. Il aurait soutiré 10,7 M USD à un 
autre entrepreneur arménien, Paylak Hayrape-
tian, via une société off-shore enregistrée à Chy-
pre, dont il serait le propriétaire. Ces éléments 
avaient été révélés à la suite de la publication 
d’une enquête de l’Organisation des Journalistes 
investigateurs.  Achot Soukiassian devrait être 
extradé en Arménie dans les jours à venir.  

UFE Monde
Centres de concours délocalisés

Instituts d’études politiques
Mercredi 30 janvier 2014, 

l’UFE était conviée à la signa-
ture par Laurent Fabius, min-
istre des Affaires étrangères, 
d’une convention de partenariat 
avec la directrice de l’Agence 
pour l’enseignement français à 
l’étranger (AEFE) et les direc-
teurs de sept instituts d’études 
politiques.

Cet accord prévoit l’ouverture 
dès cette année de 4 centres de 
concours délocalisés dans les ly-
cées français relevant de l’AEFE 
l’ouverture en 2015 de plusieurs 
centres de concours supplémen-
taires à l’étranger 

La mise en place de ces cen-
tres délocalisés permettra aux 
élèves de terminale des lycées 
français de l’étranger de passer 
le concours d’admission des in-

stituts politiques sans être obligés 
de venir en France.

Les épreuves seront identiques 
à celles de France métropolitaine 
et des territoires ultramarins ; 
les copies seront acheminées en 
France par une procédure sécuri-
sée ; elles seront intégrées dans le 
même processus de correction que 
les copies des concours d’entrée 
aux instituts d’études politiques 
sur le territoire français.

Ce partenariat entre l’Agence 
pour l’enseignement français à 
l’étranger et les instituts d’études 
politiques d’Aix-en-Provence, 
Grand Paris/Ouest, Lille, Lyon, 
Rennes, Strasbourg et Toulouse, 
s’inscrit dans la mission de promo-
tion de l’enseignement supérieur 
français confiée à l’AEFE par le 
ministère des Affaires étrangères.

Ambassade de France en Arménie

La Cour européenne des droits de l’homme 
intervient dans le conflit de l’Artsakh

l’Artsakh?
2)  les six citoyens azéris pos-

sèdent suffisamment de documents 
prouvant leur identité et de la pro-
priété des biens réclamés?

3)  les demandeurs azéris ont 
épuisé toutes les voies de recours 
internes (exigence CEDH) en ap-
pliquant d’abord aux tribunaux Art-
sakh avant de déposer une plainte 
auprès de la CEDH, compte tenu 
de la complication de plus que 
l’Artsakh n’est pas un État recon-
nu?

 Voici quelques réflexions sur 
le rôle crucial de la CEDH dans ces 
deux cas de conflit:

 1) Les deux plaintes ont été dé-
posées auprès de la CEDH, il ya près 
de 10 ans et couvrent les violations 
présumées des droits de l’homme 
qui ont eu lieu plus de deux décen-
nies plus tôt. Le requérant armé-
nien et l’un des six Azéris avaient 
trouvé la mort dans les années in-
termédiaires, ils ne verront jamais 
la justice qu’ils avaient demandé à 
la Cour européenne. Comme le dit 
l’adage, «justice différée est justice 
refusée!”

 2) L’effort évident de la CEDH 
de prendre une action simultanée 
sur ces deux cas encore opposés  et 
séparés indique que la Cour pour-
rait essayer de résoudre non seule-
ment ces deux plaintes, mais aussi 
de jeter les bases pour la résolution 
du conflit de l’Artsakh, ouvrant le 
droit »des réfugiés à retourner dans 
leurs foyers.

 Un traitement équitable de la 
CEDH de candidats arméniens et 
azerbaïdjanais serait donc loin de 
laisser croire que la Cour finirait par 
se prononcer en faveur de deux cas 
d’ouverture de la porte à des mil-

liers de plaintes supplémentaires 
de réfugiés des deux côtés qui ont 
subi le même sort au cours de la 
guerre d’Artsakh . Comme tous les 
pays membres du Conseil européen 
sont tenus de se conformer aux dé-
cisions de la CEDH, la Cour peut 
ordonner que ces réfugiés soient 
autorisés à retourner dans leurs foy-
ers d’origine, ce qui impose une so-
lution humanitaire partielle sur un 
conflit insoluble que les dirigeants 
des deux pays et les organisations 
internationales médiateurs ont été 
incapables de résoudre plus de 25 
ans!

Début à la page 1

Le Président Serge Sargssian a reçu 
les co-présidents du Groupe de Minsk de l’OSCE

Je suis contre l’entrée de la Turquie 
dans l’Union européenne

Par
Robert 
SAMOIAN 

Ceci pour une rai-
son majeurs : la Tur-
quie n’est pas un 
pays européen et elle 
n’appartient pas à 
notre civilisation. Par 
ailleurs, son poids dé-
mographique lui per-
mettrait de dominer le 
parlement européen et 
l’ensemble des insti-
tutions à terme. Nous 
n’aurions pas une Tur-

quie européenne mais 
une Europe turque. Je 
regrette que Nicolas 
Sarkozy n’ait pas fait 
ce qu’il avait promis 
pendant sa campagne 
: stopper le proces-
sus de négociation sur 
l’entrée de la Turquie. 
Et qu’il ait supprimé 
le référendum obliga-
toire dans la Consti-
tution. Je considère 
comme scandaleux que 
la Turquie reçoive déjà 
de la France des crédits 
de préadhésion de 85 
millions d’euros. 
La question de l’entrée 
de la Turquie dans 
l’Union européenne ne 
doit pas être liée à la 

reconnaissance du gé-
nocide arménien par 
Ankara. En effet, il 
faut refuser l’entrée de 
la Turquie dans l’Union 
européenne parce que 
c’est une question de 
principe. Il est morale-
ment scandaleux de 
parler de l’entrée de 
la Turquie sans dire un 
mot sur l’Arménie, car 
la Turquie n’appartient 
pas à notre civilisa-
tion, contrairement à 
l’Arménie qui en est un 
accomplissement admi-
rable. Elle est le cœur 
du cœur de la civilisa-
tion chrétienne.

A ne jamais oublier !
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Christiane Taubira : Le Génocide arménien est également 
la mémoire de la France

Par Hasmik Babasyan

Au seuil du centenaire du Gé-
nocide arménien, la plus grande 
communauté arménienne de France 
en Europe unit ses forces visant à 
l’adoption de la loi pénalisant la 
négation du génocide arménien. 
Le 29 janvier, le CCAF (Conseil 
de Coordination des Organisations 
Arméniennes de France) a organi-
sé un dîner annuel dans l’objectif 
de faire entendre la voix des Armé-
niens en France, une fois de plus 
de présenter les problèmes et  les 
exigences de la communauté ar-
ménienne sur la question liée à la 
reconnaissance du génocide. 

Comme le rapporte la corre-
spondante de Noyan Tapan à Paris, 
de plus de 350 invités participaient 
à la soirée : des hommes d’affaires, 
des intellectuels. Parmi les invités 
étaient également Christiane Tau-
bira, ministre française de la Justice 
; le célèbre chansonnier Charles 
Aznavour, le philosophe Bernard 
Henry Levy, les conseillers Patrick 
Dévédjian, Philippe Kaltenbach, 
André Santini, l’humoriste Ma-
thieu Madénian, le compositeur 
André Manoukian, ainsi que Roger 
Cukierman, président du Conseil 
représentatif des institutions juives 
de France (CRIF).

Dans son discours Madame 
Taubira a rappelé les pages impor-
tantes de l’histoire du peuple armé-
nien, tout en mentionnant le mont 
Ararat avec son célèbre Arche de 
Noé qui appartient aux Arméniens, 
et, soulignant que la mémoire et 
l’histoire des Arméniens est la mé-
moire de tous, elle a déclaré que le 
projet de loi sur la pénalisation de 
la négation du génocide devait être 

inscrit à l’ordre du jour du parle-
ment français afin de défendre la 
mémoire arménienne. 

Madame la ministre a pour sa 
part décrit les souffrances d’un 
peuple qui a su se relever, qui « 
sait tirer le pain de la pierre », qui 
a « tant de talent dans tant de do-
maines ». Elle a indiqué que le Gé-
nocide arménien était également la 
mémoire de la France, que la né-
gation du Génocide était un crime 
contre l’Etat français. Selon elle, il 
est nécessaire de trouver des moy-

ens, des instruments juridiques 
pour punir le négationnisme. « A 
partir du moment où cette mémoire 
devient la nôtre, le  négationnisme 
devient un crime contre notre pro-
pre intégrité. Donc, il faut combat-
tre le négationnisme, mais on a une 
difficulté depuis plusieurs années à 
écrire un texte qui ne contredirait 
pas les exigences du Conseil 
d’Etat, du Conseil constitutionnel, 
de la Cour de Justice européenne 
», a-t-elle dit.

Le philosophe Bernard Henri-
Levy a indiqué : « Il ne faut rien at-
tendre de l’Etat turc, cependant, la 
société turque, ceux qui scandaient 
sur la place Taksim « Erdogan, 
démission !», doivent comprendre 
que la question de leur propre lib-
erté ne sera pas résolu jusqu’à ce 
que la justice sur le Génocide ar-
ménien ne triomphe pas ».   

Le co-président du CCAF 
Mourad Papazian a indiqué : « 
Comment un pays comme Turquie 
peut entrer dans l’Union Europée-

nne, surtout qu’elle diffuse son né-
gationnisme hors de ses frontières, 
ce qui nécessite une loi pénalisant 
la négation du Génocide armé-
nien. 

Les participants ont également 
indiqué que le président Hollande 
avait promis aux Arméniens que 
ledit projet de loi serait inscrit à 
l’ordre du jour du parlement fran-
çais avant sa visite d’Etat en Ar-
ménie, c’est-à-dire, jusqu’au mois 
de mai prochain.

A l’issue du dîner annuel, un 
prix de bravoure par CCAF a été 
décerné à Bernard Henri-Levy qui, 
pendant ces dernières années, est 
devenu l’un des grands défenseurs 
du peuple arménien.   

Alexis Govciyan, Président 

de l’UGAB Europe, a présenté le 
programme lié au centième anni-
versaire du Génocide arménien en 
2015.

La belle soirée s’est terminée 
sur la chanson de Charles Azna-
vour.

Négationnisme: 
Pétition contre la décision 

malhonnête de la Cour européenne 
des droits de l’homme

La Cour européenne des droits de l’homme 
(Strasbourg, France) a statué le 17 Décembre 
2013, que Dogu Perinçek (président du Parti des 
travailleurs, Turquie) ne pouvait être condamné 
pour avoir déclaré publiquement (à Genève, en 
2007) que le “soi-disant génocide arménien est 
un mensonge impérialiste. «Dans le combat con-
tre le négationnisme turc du génocide arménien, 
le Conseil de coordination des organisations ar-
méniennes de France (CCAF) a lancé la pétition 
suivante demandant à la Suisse de faire appel 
de ce jugement. Nous croyons que cette pétition 
devrait faire le tour du monde et sécuriser les 
100.000 signatures nécessaires, parce que si le 
jugement n’est pas infirmé il pourrait mettre un 
terme aux revendications arméniennes contre la 

négation du génocide arménien.

http://www.mesopinions.com/petition/justice/nega-
tionnisme-petition-contre-arret-scelerat-cour/11217
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Barreau de la République d’Arménie
Bilan

De 100 jours de prise de fonction du bâtonnier 
du Barreau d’Arménie, M. Ara Zohrabyan 

Erevan
21 janvier 2014

Avant-propos

 Le 14 septembre 2013, les 913 avocats sur 1370 avocats titulaires 
de la licence d’avocat du Barreau d’Arménie ont participé aux élections 
du bâtonnier. Les élections du 14 septembre ont été marquées par rap-
port à toutes les élections précédentes par l’esprit de concurrence des 
candidats, par le vif intérêt porté par la société pour l’activité du Barreau 
et les élections du bâtonnier, ainsi que par l’activité sans précédent des 
avocats électeurs.
 Sur la décision No N-1-A du 14 septembre 2013 de la commission 
du décompte des voix du Barreau, l’avocat Ara Zohrabyan a été déclaré 
bâtonnier pour un mandat de 4 ans, ayant 713 (sept cent treize) voix en 
sa faveur sur 913 (neuf cent treize) bulletins recensés au total. 
La décision a stipulé également que les attributions du bâtonnier nouvel-
lement élu courent à partir du 4 octobre 2013. 
 Le 14 janvier 2014 est le 100ième jour de l’entrée en fonction de 
M. Ara Zohrabyan.
Aujourd’hui, 21 janvier 2014, M. Ara Zohrabyan fera le bilan du travail 
accompli au cours des premiers 100 jours de son mandat et présentera 
son programme d’action.

Hayk Hakobyan
Porte-parole de la presse 

Structure du bilan

1. Transparence de gestion et de 
fonctionnement du barreau et ren-
forcement institutionnel
2. Relations extérieurs
3. Promotion de la défense pub-
lique
4. Projet d’activités

 

1. La transparence de gestion 
et de fonctionnement du bar-
reau et le renforcement insti-
tutionnel 

•	 Les	 décisions	 du	 Conseil	 de	
l’ordre du Barreau et du bâtonnier 
sont publiées sur le site.
•	 Il	 est	 prévu	 sur	 le	 site	 récem-
ment créé la possibilité de suivre 
en ligne les séances du Conseil de 
l’ordre du Barreau. Ce dispositif 
sera mis en fonctionnement après le 
déménagement du Barreau dans les 
nouveaux locaux. 
•	 Sur	le	site	du	Barreau	(www.ad-
vocates.am), on peut lire le rapport 
financier du Barreau d’Arménie, re-
flétant les recettes et les dépenses 
du Barreau pour la période du 4 oc-
tobre-décembre.
•	 Le	budget	annuel	pour	2014	a	
été approuvé et publié sur le site en 
décembre 2013.

Politique du personnel

•	 Le	Barreau	a	été	complété	par	
les nouveaux spécialistes de qualité, 
en particulier ont été désignés les 3 
adjoints au bâtonnier, le directeur fi-
nancier, le porte-parole de la presse, 
les conseillers du bâtonnier dont 
l’objectif principal est d’assister au 
bâtonnier du Barreau dans la mise 
en œuvre du  programme préélec-
toral. Au Barreau s’est formée une 
équipe, apte à trouver les solutions 
à tous les problèmes surgissant de-
vant le Barreau. 
•	 Promotion	des	liens	publics	
•	 Le	 jeudi	 est	 le	 jour	 de	 récep-
tion au Barreau.
•	 Une	plateforme	spéciale	a	été	
créée au Barreau, qui permet aux 
avocats de présenter leurs dossiers.

•	 10	 conférences	 de	 presse	 ont	
été organisées durant les derniers 3 
mois.
•	 L’activité	 efficace	 du	 club	 fa-
vorise l’argumentation des différents 
points de vu des avocats par le biais 
des débats. Pendant des derniers 3 
mois ont été tenues plus de 10 sé-
ances du club, au cours desquelles 
ont été abordées les questions suiv-
antes : notamment, le nouveau 
Code de procédure pénale de la RA, 
la conception du nouveau Code de 
procédure pénale de la RA, la régle-
mentation concernant la procédure 
de désistement, les particularités de 
l’activité d’avocat etc.
•	 Le	 Barreau	 informe	 la	 société	
sur l’activité des avocats : les pro-
grès enregistrés aussi bien que les 
problèmes à résoudre. 

Bâtonnier du Barreau d’Arménie Ara Zohrabyan

(de g. à dr.) Hayk Hakobyan et Ara Zohrabyan
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Relations entre les avocats 
et le Barreau

•	 Pour	 renforcer	 les	 relations	
entre le Barreau et les avocats 
s’organisent des événements visant 
en premier lieu l’encouragement et 
la couverture des activités des avo-
cats.
•	 3	avocats	ont	été	récompensés	
officiellement par des lettres de re-
merciement pour les consultations 
pro bono. Ainsi sont stimulées les 
consultations juridiques gratuites 
pour les personnes en situation pré-
caire.
•	 Des	 lettres	 de	 félicitation	
nominales sont remises aux avo-
cats jubilaires du Barreau. Ce genre 
d’évènements rappelle aux avocats 
que le Barreau est créé pour les ser-
vir.
•	 19.12.2013,	 un	 diplôme	
d’honneur et une montre nominale 
du Barreau ont été remis à Nariman 
Mirzabekyan, avocat le plus âgé de 
la RA, à l’occasion de son 90ième 
anniversaire pour son travail de 
bonne foi et de longue date.
•	 A	 travers	 le	 groupe	 «Avocats»	
du réseau social, le Barreau met 
aux discussions certaines questions 
avant la prise de la décision finale. 
•	 Il	a	été	créé	 le	Conseil	des	 je-
unes,	 composé	 des	 premiers	 diplô-
més de l’Ecole des avocats. Le Con-
seil des est formé de 6 avocats, le 
plus jeune membre du Conseil de 
l’ordre du Barreau a été nommé le 
président du Conseil des jeunes. Le 
Conseil des jeunes vise à assister à 
l’intégration au milieu profession-
nel des jeunes avocats, ayant reçu 
leurs licences d’avocat pendant les 
dernières 3 années ou qui vont la re-
cevoir prochainement, à relever les 
problèmes surgis pendant l’exercice 
de leur profession et aider les ré-
soudre, à contribuer à la collabora-
tion des jeunes avocats et les avo-
cats expérimentés. 
•	 Il	a	été	créé	un	groupe	de	tra-
vail, composé de 5 personnes, ex-
aminant les problèmes juridiques 
dans le domaine de la bureaucratie, 
dont les objectifs sont d’étudier 
toutes les questions surgissant dans 
le domaine du droit administratif, 
de relever les lacunes dans la lég-
islation administrative, d’examiner 
et de systématiser les plaintes des 
avocats concernant l’examen des 
infractions administratives, de ré-
diger et de présenter au Barreau 
d’Arménie les propositions sur les 

amendements législatifs. 

Politique régionale du Barreau

•	 Pour	 rassembler	 les	 avocats	
membres du Barreau fonctionnant 

dans les régions et dans les villes 
des régions de la RA et pour relever 
et résoudre les problèmes surgis 
pendant leurs activités profession-
nelles, il a été établi un règlement 
«sur la mise en œuvre de la coor-
dination régionale», selon lequel la 
mise en application de la politique 
régionale du Barreau est effectuée 
par les coordinateurs régionaux et 
par les responsables dans les villes 
des régions.
•	 Dans	 le	 cadre	 de	 la	 coordina-
tion régionale, les coordinateurs 
ont été nommés dans les régions 
d’Aragatsotn, Tavouche et  Vayots 
Dzor. 
•	 Les	Responsables	ont	été	nom-
mées dans la ville d’Armavir de la 
région Armavir, dans la ville de Tal-
in de la région Aragatsotn, dans la 
ville de Hrazdan de la région Ko-
tayk, dans la ville de Sévan de la 
région Gégarkunik et dans les villes 
de Stépanavan et d’Alaverdi de la 
région Lori.
•	 Dans	 les	 autres	 régions	 et	
villes les coordinateurs et les re-
sponsables seront désignés suite 
aux élections, compte tenu du nom-
bre des avocats. 

 

2.Relations extérieures 

La délégation du Barreau 
était en visite officielle à la 

République du Haut Karabakh 
les 7-8 novembre 2013.

L’objectif de la visite était de lancer 
la coopération entre les avocats des 
deux républiques arméniennes. Au 
cours de la visite la délégation a eu 
des rencontres officielles avec
- Bako Sahakyan, Président de la 
République du Haut Karabakh
- Arayik Harutyunyan, Premier min-
istre de la République du Haut Kara-
bakh
- Ararat Danielyan, Ministre de la 
Justice de la République du Haut 
Karabakh
- Narine Narimanyan, Président de 
la Cour suprême de la République 
du Haut Karabakh
- Alexander Galstyan, Bâtonnier du 
Barreau de la République du Haut 
Karabakh
Lors de l’entretien officiel avec le 

Président de la République du Haut 
Karabakh, la délégation a annoncé 
que le Barreau d’Arménie exprime 
une vive volonté de coopérer  avec 
le Barreau du Haut Karabakh, en 

particulier dans le domaine de la 
formation continue des avocats et 
l’organisation des cours de forma-
tion à l’intention des auditeurs. 
Dans cet objectif, il est envisagé de 
mettre en place le système de la for-
mation à distance, ce qui offrira aux  
avocats du Haut Karabakh la pos-
sibilité de bénéficier de ces forma-
tions sans se déplacer, ainsi qu’aux 
juristes du Haut Karabakh la pos-
sibilité de faire leurs études à dis-
tance à l’Ecole des Avocat de la Ré-
publique d’Arménie.
Afin de sensibiliser les jeunes con-
scrits aux savoir juridiques, il a été 
examiné la question d’envoyer en 
mission les avocats de la RA  pour 
tenir les conférences et les consul-
tations dans les corps militaires du 
Haut Karabakh.
Le premier ministre du Haut Kara-
bakh, M. Harutyunyan a noté que la 
visite de la délégation du Barreau 
d’Arménie aura une grande influ-
ence sur les activités futures des av-
ocats du Karabakh.
Il a été discuté également 
l’organisation du planning de 
l’enseignement à distance des avo-
cats de la République du Haut Kara-
bakh.

Rencontre avec les avocats 
du Haut Karabakh 

Lors de la rencontre avec les avo-
cats de la République du Haut Kara-
bakh ont été discutés les problèmes 
généraux surgissant devant 
l’avocatie. 
La délégation du barreau d’Arménie 



6 www.nt.amNoyan Tapan Highlights

8 février #5 (997) w 2014

a annoncé que sa mission principale 
est de lutter contre les avocats «in-
termédiaires» et que la même lutte 
doit être menée en Haut Karabakh.
Le Barreau d’Arménie accordera son 
assistance technique et informatique 
au Barreau du Haut Karabakh.   

La délégation du Barreau 
d’Arménie était en visite 
officielle dans la Répub-

lique française 
les 19-24 novembre 2013

Lors de cette visite ont eu lieu des 
rencontres  avec les représentants 
des structures suivantes

- Union nationale des CARPA 
(UNCA)
Au cours de la rencontre ont été dis-
cutés les perspectifs du développe-
ment du système CARPA  en Armé-
nie, ainsi que les problèmes existant 
dans le domaine en question, les 
éventuelles reformes législatives y 
compris. 
Les représentants de l’Union nation-
ale des CARPA se sont montrés prêts 
à continuer d’assister à la mise en 
place de ce système en Arménie et 
ils ont présenté l’expérience exem-
plaire des autres pays dans le do-
maine de CARPA qui serait utile à la 

RA pour l’élaboration et la mise en 
œuvre de son modèle CARPA. 
Les parties ont accordé une grande 
importance à la création de l’Union 
internationale des CARPA dont l’un 
des cofondateurs est le Barreau 
d’Arménie.
- Barreau de Paris

Lors de la rencontre les parties ont 
signé une convention de coopéra-
tion qui a réaffirmé les relations 
amicales établies depuis plusieurs 
années entre les deux Barreaux. Il 
a été convenu de continuer  à coo-
pérer dans les domaines de la for-

mation des avocats, de l’échange 
d’expérience, de l’organisation des 
conférences et des séminaires etc. 
Pierre-Olivier Sur, bâtonnier du Bar-
reau de Paris récemment élu, était 
présent à la signature de la conven-
tion et il a accepté l’invitation de ve-
nir en Arménie en visite officielle. 

- La délégation du Barreau 
d’Arménie a eu l’honneur d’assister 
au dernier annuel de l’Association 
Française des Avocats et Juristes Ar-
méniens (AFAJA), avec les représen-
tants de laquelle il a été décidé de 
développer la coopération à travers 
les visites aux objectifs scienti-
fiques et éducatifs à la fondation 
«Ecole des avocats de la République 
d’Arménie».
- Rencontre avec le directeur et le 
secrétaire générale du système CAR-

PA de Paris
Un aperçu de l’historique du par-
cours de système CARPA de Par-
is a été présenté à la déléga-
tion arménienne, il a été souligné 
l’importance de ce système dans 
le domaine de l’autogestion et de 
l’autofinancement de la profession 
d’avocat, ce qui est une véritable 
garantie de l’indépendance du Bar-
reau.
Les représentants se sont dits prêts  
à soutenir le Barreau d’Arménie 
dans les activités visant le perfec-

tionnement du système CARPA.
- La délégation a eu également des 
rencontres avec les dirigeants et 
les représentants arméniens des 
plusieurs cabinets d’avocats pres-
tigieux.  Pendant les rencontres, il 
a	 été	 question	 du	 rôle	 des	 avocats	
français d’origines arménienne dans 
la promotion des investissements 
en Arménie, les problèmes du statut 
juridiques des Arméniens demand-
ant l’asile en France, les questions 

de la reconnaissance du Génocide 
arménien et le politique du néga-
tionnisme, ainsi que les initiatives 
et les efforts du Barreau visant le 
développement de l’avocatie.
- Lors de la rencontre avec le prési-
dent de la Fédération nationale des 
Unions des jeunes avocats de Paris, 
il a été convenu d’initier une coo-
pération entre les jeunes avocats de 
deux pays, se basant sur le Conseil 
des jeunes récemment créé.

 

Le Barreau a adhéré 
à l’Union internationale 

des avocats (UIA)
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Le 7 décembre 2013, à la séance du 
Comité des directeurs de l’Union 
internationale des avocats à Par-
is a été approuvée la demande 
de l’adhésion à l’UIA du Barreau 
d’Arménie. 
L’adhésion à l’UIA offre au barreau 
la possibilité de coopérer avec lus 
e 200 unions d’avocats représen-
tant 120 pays, de bénéficier d’une 
assistance au niveau individuel, 
ainsi que structurel dans les ini-
tiatives ayant pour l’objectif la 
défense des droits de l’homme et de 
juristes, de recevoir une informa-
tion sur les dernières modifications 
apportées aux autres actes règle-
mentaires concernant le champs 
législatif de l’exercice des profes-
sions juridiques, d’organiser et de 
participer aux conférences et aux 
autres événements consacrés aux 
sujets liés au domaine du droit. 
L’Union a été fondée en 1927 et 
fonctionne toujours dans le do-
maine de la défense du droit de 
l’homme et les unions d’avocats, 
en particulier l’UIA a participé 
conjointement CCBE aux initiatives 
luttant contre les processus met-
tant en danger l’indépendance de 
la profession d’avocat dans les 
pays membres.  

 

Rencontre 
à Erevan

En octobre 2013, le Barreau a ac-
cueilli Maître Denis Ferré, avocat 
au Barreau de Marseille, qui était 
arrivé en Arménie avec la déléga-
tion du Maire de Marseille. Lors de 
la rencontre M. Ferré a exprimé une 
volonté ferme de créer et de dével-
opper les relations entre les avo-
cats des Barreaux de Marseille et 
d’Arménie.  
La rencontre était suivie par la vis-
ite de M. Hervé Ghévontian, délé-
gué par le bâtonnier du Barreau de 
Marseille. M. Ghévontian a présenté 
la proposition de bâtonnier du Bar-
reau de Marseille d’organiser dans 
l’avenir des visites mutuelles en vue 
de la signature du mémorandum de 
coopération et du renforcement des 
relations amicales entre les Bar-
reaux.
Ils ont été discutés également les 
perspectifs de la réalisation des pro-
jets de l’échange d’expérience. 
 

3. Promotion 
de la défense 
publique 

•	 Il	 a	 été	 créé	 un	
groupe de travail qui 

a réalisé dans les courts délais 
l’analyse des problèmes existant 
dans le domaine de la défense pub-
lique et a présenté ses proposi-
tions. 
•	 Le	bureau	du	défenseur	public	
a été rééquipé de nouveau support 
technique en novembre et décembre 
2013.
•	 Il	a	été	approuvé	le	règlement	
de l’organisation du concours de la 
désignation du défenseur public sel-
on lequel il est prévu d’organiser le 
premier concours en février 2014 et 
de précéder à la rotation de 20 avo-
cats sur 50 en fonction par le biais 
des concours. 
•	 Un	 nouveau	 règlement	 de	
l’organisation du travail du défen-
seur public est en train d’élaboration, 
ceci va prévoir les modalités des re-
lations entre les citoyens et le bu-
reau de défenseur public.
•	 Il	est	prévu	de	mettre	en	place	
de nouveaux modèles visant le sur-
veillance	et	 le	contrôle	des	activités	
du défenseur public, notamment le 
planning de la charge du défenseur 
public par un logiciel informatique 
spécial, ainsi que par la suivie des 
audiences et le sondage de la cli-
entèle concernant les activités du 
défenseur public.
•	 Il	 est	 envisagé	 d’assurer	 dans	
les nouveaux locaux du Barreau 
d’Arménie le confort  nécessaire 
pour l’activité des défenseurs pub-
lics, en particulier la mise à leur dis-
position des bureaux confortables, 
équipés des supports techniques in-
dispensables, ainsi que des pièces 
spéciales pour les consultations con-
fidentielles avec les clients.
•	 Il	 est	 prévu	 d’envoyer	
prochainement les défenseurs pub-
lics expérimentés d’Erevan dans les 
régions de la Ra dans le but de la 
promotion de la défense publique 
régionale.

 

4. Enseignement pro-
fessionnel et forma-
tion des avocats  

Fondation «Ecole des avocats de la 
République d’Arménie»
Le	6	octobre	2013	les	premiers	diplô-
més de la fondation «Ecole des avo-
cats de la République d’Arménie» 
(60 personnes) ont obtenu solennel-
lement  leurs licences d’exercice de 
la profession d’avocat.
L’Ecole des avocats de la RA fonc-
tionne depuis le juillet 2012 et à 
partir de cette époque les 192 can-
didats sont entrés à l’Ecole. Depuis 
2012 jusqu’à aujourd’hui 70 au-
diteurs ont terminé leurs études à 
l’école des avocats de la RA. Après 
avoir participé aux examens de 

qualification organisés par le Bar-
reau d’Arménie, ils ont obtenu leurs 
licences d’exercice de la profession 
d’avocat.

Sur la décision No 18-L du 05.11.2013 
du Conseil d’Administration de la 
fondation «Ecole des avocats de la 

République d’Arménie» a été créée 
une commission d’évaluation de la 
qualité du processus éducatif dont le 
but principal est la réalisation de la 
surveillance permanente de la qual-
ité de l’enseignement à l’Ecole des 

avocats. 

 

5. Projet d’activités 

Il est prévu de réaliser le suivant:

•	 Créer	 	 une	 commission	 de	 la	
défense des droits des avocats dont 
l’objectif principal sera la collecte de 
l’information sur les cas entravant 
la mise en application des droits des 
avocats.

•	 Mettre	 en	 place	 le	 modèle	 de	
la formation à distance qui donnera 
aux avocats la possibilité de partici-
per à la formation obligatoire et la 
possibilité de bénéficier des cours 
sans se déplacer aux habitants des 
régions de la RA et de la République 
du Haut Karabakh.

•	 Elaborer	 et	 présenter	 un	 pro-
jet de loi afin de réaliser des re-
formes dans la loi «sur la profession 
d’avocat» de la RA. 

REDACTION ET MISE EN PAGES  
PAR MAITRE  

MARTUN  PANOSSIAN
ET

MAITRE RAYMOND YEZEGUELIAN
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mieux connaître l’histoire, la culture 
de la Mère Patrie, de l’Arménie, les 
traditions et les coutumes des fa-
milles arméniennes. Tout au long du 
programme vous serez héberge dans 
les familles d’accueil, ainsi que dans 
le camp estival. Vous participerez aux 
cours de  connaissance de la patrie, 
du chant et de la danse arméniens.

Un programme pour vous aider à 
mieux apprécier les valeurs spiritu-
elles et culturelles et  avoir conscience 

de votre identité arménienne.

Ministère de la Diaspora de la Ré-
publique d’Arménie

Comité d’organisation du pro-
gramme 

« Ari Doun »
ARI DOUN 2014

Conditions de participation des je-
unes arméniens au programme

« Ari Doun »
site Internet     www.aritun.am.

mail    europedep@yahoo.fr

•	Etre	âgé	entre	le	13	et	18	ans,
•	Ne	doit	pas	être	participant	du	pro-

gramme « Ari Doun» autrefois,
•	 Prendre	 à	 sa	 charge	 les	 frais	 de	

voyage (aller-retour),
•	Présenter	le	formulaire	d’inscription	
dument rempli et signe, une photo 
d’identité, plus la copie du passeport 
•	 à	 l’arrivée	 présenter	 une	 attesta-
tion Médicale de votre état de santé.

Site Internet www.aritun.am.
Transmettre les documents néces-
saires au Ministère de Diaspora de la 
République d’Arménie par courriel,

  
fax ou par mail        

europedep@yahoo.fr

La date limite de la présentation du 
paquet achevé est au moins un mois 

avant le début de chaque étape.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Nom
date de naissance

Sexe
Lieu de naissance
Lieu de résidence

Nationalité
Adresse

N° de téléphone du domicile 
ou portable des parents

Code pays 
N° de téléphone portable

Code pays 
Etablissement scolaire/universitaire

Maitrisez-vous l’arménien?
Avez-vous jamais été en Arménie?

Si oui, indiquer la date 
Avez-vous des parents en Arménie ?

SESSIONS

Juin15 – Juin 28

Juin 22 – Juillet 5

Juillet 6 – Juillet 19

Juillet 13– Juillet 26

Juillet 20 - Août 2

Août 3 – Août 16

Août 10 – Août 23

Août 17 – Août 30

Participerez – vous à l’étape de camp 
au cours des derniers 

4 jours du programme?

ARI DOUN 2014
Signature

Programme « Ari Doun » - 2014
visite en Arménie

Participation au programme  Ari Doun  

ACCORT – ORIGINAIRES 
DE TURQUIE

UGAB FRANCE 
ACTIVITÉS JEUNES 2014

17ème Séjour de ski dans la vallée 
d’Abondance (Haute-Savoie)

Jeunes de 8 à 16 ans

Du 15 au 22 février 2014

Les inscriptions pour les activités 
jeunes 2014 continuent.

Il nous reste quelques places 
disponibles pour le séjour de ski…
Si vous n’avez pas encore validé, 

dépêchez -vous!
INSCRIPTION ET PAIEMENT EN LIGNE : 
http://ugabfrance.org/programs/ski/
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A SUIVRE
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1  9  2  1 
ASSASSINAT DE TALAAT PACHA  A BERLIN  

PAR SOGHOMON TEHLIRIAN

Avant-première pour la BD 
MISSION SPÉCIALE 

- NÉMÉSIS
17 mars 2014 à 20h30

MCA - 17 rue Bleue - 75009 Paris

Un certain jour de Mars 1921, 
un jeune homme surgit dans la Hardenbergstrasse, à 
Berlin et cherche visiblement à rattraper un résident 

de son quartier qui déambule devant lui.
Arrivé à portée de son objectif, il l’abat d’une seule 
balle en pleine tête. Au cours de son procès, ce jeune 
homme, qui répond au nom de Soghomon Tehlirian, 
reconnaîtra son meurtre, tout en niant être un assas-
sin. La victime : Talaat Pacha, l’ordonnateur du mas-

sacre de ses parents et du peuple arménien. 
Il reste que les archives de l’Institut Zoryan et celles 

du parti FRA-Tachnagtsoutioun 
vont révéler la vraie histoire de cette mission spéciale 
(Hadoug Kordz) qui aura pour nom de code Némésis 

(déesse de la juste colère).
http://edsigest.blogspot.fr/2014/02

avant-premiere-pour-la-bd-mission.html

Rencontre avec Me Fethiye Çetin

Fethiye Çetin viendra nous 
présenter la nouvelle édi-
tion de son Le livre de ma 
grand-mère, avec une nou-
velle traduction française 
réalisée par Marguerite 
Demird, et publié par les 
Éditions Paranthèses qui 
sera représentée par Mme 
Houry Varjabédian.
Toute une vie invisible… 
C’est dans son grand âge 
que cette grand-mère 
adorée choisit de partager 
son secret et de transmettre 
« l’inoubliable ».
« Mes enfants, n’ayez pas 
peur des morts, ils ne peu-
vent pas vous faire de mal. 
Le mal vient toujours des 
vivants, pas des morts », di-
sait Héranouche Gadarian 
devenue Seher, la grand-mère de Fethiye Çetin qui écrit ce livre 
pour « créer une brèche dans le mur et permettre l’écoute, pour 
ouvrir le cœur et la conscience des gens en Turquie ». Dans ce 
pays où, dès que l’on aborde le sujet du génocide de 1915, tout 
se fige et une atmosphère de peur s’installe, il lui était impossible 
de raconter sa véritable histoire, dévoiler ses origines arméni-
ennes, révéler dans quelles circonstances elle avait été enlevée 
par un soldat turc alors qu’elle avait à peine dix ans.
C’est donc sa petite-fille, avocate engagée dans le combat pour 
la justice et la liberté, qui sera dépositaire de cette vérité enfouie 
: « En me révélant son histoire, elle a transmis ce poids sur mes 
épaules… et même si c’est très difficile, je considère que c’est une 
chance pour moi de connaître la vérité, je ne veux pas laisser ce 
problème aux générations suivantes. »
Fruit de longs et multiples entretiens familiaux, ce témoignage 
tout en tendresse et douleur contenue a marqué une rupture dans 
la mémoire collective turque face à la version officielle imposée 
depuis tant d’années : il est passé de main en main, a été réédité 
une dizaine de fois, traduit dans de nombreuses langues.
En postface, le récit de la restauration des fontaines de Havav, 
village natal de sa grand-mère, que Fethiye Çetin a réussi à men-
er à bien après le choc provoqué par la publication de son livre.

le vendredi 14 février 2014 à 20 h 30
à l’occasion de la parution de la nouvelle 
édition de son livre, en présence des Édi-
tions Parenthèses, représentées par Mme 

Houry Varjabédian.

L’ARMENIE DURANT L’EMPIRE ROMAIN
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Mon fils, n’oublie pas 
mes enseignements,
Et que ton cœur garde
mes préceptes ;
Car ils prolongeront les jours
et les années de ta vie,
Et ils augmenteront ta paix.

              Proverbes 3 : 1-2
                         ( La Bible )
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Solidarité  Protestante  France-Arménie

Bonjour, je m’appelle *** (Trois 
Etoiles). J’ai 2 ans. Je suis malade, 
j’ai le cancer. Je vais mourir. Je ne 
sais pas ce que cela veut dire, mais 
probablement pas quelque chose 
de bien, car ma mère pleure tout 
le temps. Elle essaie de le faire en 
cachette, mais ce n’est pas toujours 
évident. Je vois que le monde qui 
m’entoure est un peu triste, même 
s’ils ne veulent pas le montrer. 
J’aime beaucoup ma mère et je ne 
veux pas la voir pleurer. Je veux 
absolument guérir pour qu’elle soit 
heureuse. Mes journées à l’hôpital 
me paraissaient longues et ennuy-
euses, jusqu’au jour où les filles 
de SPFA m’ont rendu visite. Elles 
avaient apporté plusieurs livres 
qu’elles ont commencé à lire pour 
moi et les autres enfants malades de 
l’hôpital. C’étaient des livres très 
intéressants, riches en couleurs et 
en images. C’était aussi la première 
fois que des filles inconnues ve-
naient nous lire des contes. J’aime 
beaucoup les contes, mais personne 
ne les lit pour moi, tous sont occu-
pés par ma maladie, et ne compren-
nent peut-être pas que ces contes 
soulagent mes peines, après un 
traitement que les adultes appellent 
la chimiothérapie. Malheureuse-
ment, ma mère n’a pas à coeur de 
me les lire. Donc j’attends toujours 
avec impatience l’arrivée de ces 
filles. Ces livres sont un peu drôles 
pour moi, car ils ne sont pas en ar-
ménien, mais en une autre langue 
que je ne connais pas du tout, mais 
ces filles sont très sages, elles me les 
présentent en arménien. Elles sont 
grandes ces filles, et elles ont appris 
beaucoup de choses. Lorsque je 

grandirai, je veux être comme elles, 
et je lirai moi aussi des contes pour 
d’autres enfants malades.

Nous sommes le 25 décembre 
2013. Dans 6 jours, c’est la fête de 
Nouvel an. Les filles sont venues 
aujourd’hui. Elles m’ont apporté un 
cadeau. C’est un livre de poèmes 
en arménien pour les enfants de 0 
à 6 ans, avec des images en noir et 
blanc qu’il faut colorer. Il est très 
beau ce livre, je me suis beaucoup 
réjouie. Je ne me sépare plus de ce 
livre, et je l’emmène partout avec 
moi, même à cette chimiothérapie 
que je déteste. Normalement, ‘j’ai’ 
pas le droit, mais on me le permet. 
C’est mon cadeau préféré que ‘j’aie’ 
jamais reçu…

… La petite fille s’est éteinte le 
8 janvier 2014. Jusqu’à son dernier 
souffle, elle avait dans ses mains 
le livret offert par les filles bénév-
oles de SPFA. C’est drôle, mais la 
joie de ses derniers jours était ce 
petit livret, ce petit quelque chose 
d’insignifiant en réalité, qui ne 
coûte pas grand-chose pour nous, 
les adultes. Les derniers jours de la 
petite ***étaient remplis de contes, 
et de conversations positifs. Elle est 
partie en paix. Cette petite créature, 
qui avait à peine 2 ans, et qui venait 
tout juste de faire ses premiers pas 
dans la vie, est partie sans réelle-
ment s’y intégrer. Ce monde a été 
très dur pour elle, et la maladie en a 
décidé autrement…

L’histoire de cette petite fille 
nous a tous profondément émus, 
mais une chose nous console – 
grâce à Joie de Lire, elle a été heu-
reuse les derniers jours de sa vie. 
C’est l’unique chose qui a adouci 

aujourd’hui la peine de cette perte 
à sa maman. Cette petite fille me 
rappelle ’’Oscar et la Dame Rose’’ 
d’Eric-Emmanuel Schmitt. Lor-
sque je le lisais en 2005, c’était un 
simple récit émouvant pour moi. 
Aujourd’hui, je réalise qu’il peut 
être aussi une réalité, comme c’est 
le cas de la petite ***. La petite fille 
est aux cieux aujourd’hui, mais je 
ne suis pas triste, car grâce à notre 
travail à SPFA, et à l’un de nos pro-
jets, elle est partie heureuse : nous 
avons pu remplir ses journées, et 
lui faire oublier ses peines. Je crois 
que si l’on arrive à soulager l’état 
même pour un seul enfant, cela vaut 
la peine de continuer à travailler, et 
à réaliser ce beau projet qu’est la 
Joie de lire…

Hélène OHANDJANIAN,
Bénévole du projet Joie de lire, 

et Responsable des projets sociaux 
de SPFA-Erevan

S   P   F   A  
 

Association loi 1901 - SIRET 
389.251.299.000.19 Paris 

/ Site Internet: http://www.
spfa-armenie.org http://
www.spfa-armenie.org
PARIS: 1, rue Cabanis 

75014 Paris Tel : 01 47 35 
30 23 Fax : 01 53 80 19 49, 

e-mail :
paris@spfa-armenie.org

EREVAN: 47, rue Khandjian, 
appt 10, Erevan 375001 

Tel: +374 2 52 27 06 
Fax 15 11 62, 

e-mail :
erevan@spfa-armenie.org

Organisation Non Gouvernementale à statut associatif
le président, Janik Manissian 

 L’Histoire d’une petite fille de 2 ans en ARMENIE


